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ARTICLE 33

I. – Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les propriétaires des biens immobiliers ayant accepté de telles obligations réelles 
environnementales peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d’une déduction des revenus 
fonciers voire du revenu global des dépenses de maintien, de conservation, de gestion ou de 
restauration d’éléments de la biodiversité ou de services écosystémiques de l’espace concerné. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette mesure très novatrice que sont les obligations réelles environnementales doit être rendue plus 
attractive pour les propriétaires de biens immobiliers notamment par l’instauration de mesures 
d’incitations fiscales. Ainsi, les dépenses de maintien, de conservation, de gestion ou de restauration 
d’éléments de la biodiversité ou de services écosystémiques dans un espace naturel, agricole ou 
forestier devraient pouvoir faire l’objet d’une exonération fiscale. Un régime fiscal similaire est déjà 
applicable dans de nombreuses catégories d’espaces naturels protégés (parcs nationaux, réserves 
naturelles, sites Natura 2000 etc.).


